
                               

 

           

  
  Membres présents : 

o Maitre   CHELLI             Aziz 
o Mr          BOUHBILA       Mohamed 

o Mr          MECHERI         Said 

Membre présent : 
o Mr         ALIOUAT          Tarek 

 
 

Ordre du jour :   Traitements des Affaires Disciplinaires. 

                            

DIVISION  HONNEUR 
 

REPRISE AFFAIRE N° 134/ RENCONTRE  ESBM - NOSB du 29.03.2024 
 

- Après lecture de la feuille de match. 
- Après lecture des rapports de l’arbitre principal et du commissaire au match. 
- Après lecture des rapports complémentaires de l’arbitre principal et du commissaire au match. 
- Après audition des officiels. 
 

Type Nom      Prénom Club Lic Motif      Sanction Amende Art 
Joueur BOUGHEDA   MED LAMINE NOSB J0402 Quatre (04) matchs fermes pour 

insultes envers officiel en fin de partie 
5000.00 112 

 

AFFAIRE N° 138/ RENCONTRE  USZ - ESCT du 05.04.2024  
 

- Après lecture de la feuille de match. 
- Après lecture des rapports de l’arbitre principal et du commissaire au match. 

 

Type Nom      Prénom Club Lic Motif      Sanction Amende Art 
 
Joueur 

 
HADJ KHLOUF      IHAB 

 
ESCT 

 
J0337 

Huit (08) matchs fermes pour 
insultes et tentatives d’agression 

envers officiels 

 
5000.00 

122 
120 

149 

 
Joueur 

 
GOUMIDI           AHMED 

 
ESCT 

 
J0484 

Huit (08) matchs fermes pour 
insultes et tentatives d’agression 

envers officiels 

 
5000.00 

122 
120 

149 

 
Joueur 

 
KORIEB         NASREDDINE 

 
ESCT 

 
J0332 

Huit (08) matchs fermes pour 
insultes et tentatives d’agression 

envers officiels 

 
5000.00 

122 
120 

149 

Joueur TALBI            SIEF EDDINE ESCT J1985 « Avertissement » CD 5000.00  

Partie arrêtée à la 75 mn de jeu pour abandon du terrain par l’équipe de l’ESCT  

 Dossier transmis à la DOC pour étude 
 

 

AFFAIRE N° 139/ RENCONTRE  WRBM - USBR du 05.04.2024 
 

Type Nom      Prénom Club Lic Motif      Sanction Amende Art 
Entraineur KHENIOU             HAMZA USBR E0009 Un match ferme pour cumul de 

cartons 

  

Joueur MEHANAOUI        NADIR WRBM J0446 « Avertissement » CAS   

Joueur BENKHELIFA        AYMEN USBR J0229 « Avertissement » CAS   

 

 
 
 
 

    COMMISSION DE DISCIPLINE 
PV N° 23 

  SAISON SPORTIVE: 2023 / 2024 
SEANCE DU 08/04/2024 

 

Commission Wilaya Discipline 



 
AFFAIRE N° 140/ RENCONTRE  ABABA - ESBM du 05.04.2024 

 

Type Nom      Prénom Club Lic Motif      Sanction Amende Art 
Joueur AZZOUNE        IZZEDINE ABABA J0099 « Avertissement » CAS   

Joueur AMIMOUR      ALA EDDINE ABABA J0466 « Avertissement » CD 5.000.00  

Joueur CHOUARFA        MOUAD ABABA J0467 « Avertissement » CD 5.000.00  

Joueur MERMOUNE  SALAH EDDINE ABABA J0478 « Avertissement » CAS   

Joueur BOURBIH          MEHDI ABABA J0084 « Avertissement » CAS   

Joueur BELLILI            ADEL  ESBM J0078 « Avertissement » CAS   

Une amende de 500 DA est infligée au club ABABA pour conduite incorrect 

 
 

AFFAIRE N° 141/ RENCONTRE  USBG  -  USMF du 05.04.2024  
 

Type Nom      Prénom Club Lic Motif      Sanction Amende Art 
Joueur MERAD            ZOUHEYR USBG J0290 « Avertissement » CAS   

Joueur ZENDAOUI        HAKIM USMF J0672 « Avertissement » CAS   

 

AFFAIRE N° 142/ RENCONTRE   NOSB -  USSM du 05.04.2024  
 

Type Nom      Prénom Club Lic Motif      Sanction Amende Art 
Joueur BENTAMENE ABDERAHMANE NOSB J0170 « Avertissement » CAS   

- Une amende de 10.000.00 au club USSM pour absence entraineur principal 

 

AFFAIRE N° 143/ RENCONTRE   AFM -  JSOA du 05.04.2024  
 

Type Nom      Prénom Club Lic Motif      Sanction Amende Art 
Joueur BENLECHHEUB      WASSIM AFM J0514 Trois (03) matchs fermes pour 

agression envers adversaire 
1500.00 113 

Joueur TEBABEL          NASREDINE JSOA J0395 Trois (03) matchs fermes pour 
agression envers adversaire 

1500.00 113 

Joueur BOULARAK    ABDELGHANI AFM J0488 « Avertissement » CAS   

Joueur ADOUI              SABIR JSOA J0560 « Avertissement » CAS   

Joueur TOUILI             MOUAD JSOA J0860 « Avertissement » CAS   

- Une amende de 10.000.00 au club AFM pour absence entraineur principal 
- Une amende de 10.000.00 au club JSOA pour absence entraineur principal 
 

 Les amendes infligées aux clubs cités ci-dessus doivent être réglées dans un délai de trente 
(30) jours à compter de la date de notification du procès-verbal (ART.133 / RGFA) 
 
 


